
ASSEMBLEE  GENERALE  DE  L’ASSICIATION VERGERS-AMANDIERS 

Le 24 novembre 2014 

 

RAPPORT MORAL 

 

 

 

Tout d’abord, au nom du CA,  je vous souhaite la bienvenue et vous remercie d’être présents.. 

 

Depuis mars 2014 une nouvelle équipe s’est mise en place pour relancer l’association  

VERGER-AMANDIERS (AVA). 

 

Le Conseil d’Administration est composé de : 

- Présidente : Sylvie LEBRE 

- Vice-président : Michel VIOUT 

- Secrétaire : Cécile BERNARDI 

- Trésorière : Stéphanie CHAPUIS 

- Trésorier suppléant : Laurent LATIL 

- Eric  BOROT 

- Odile CLOUET 

- Martine LECUREUIL 

- Vincent MONET 

- Eliane TOUGERON 

  

 

Nous sommes aidés par des représentants de squares et allées : 

- Allée des Peintres :Chantal CORDIEZ et Fritz KUHN 

- Square Ingres : Michel DAUREL 

- Square Vivaldi : Cécile MEGEL-BERNARDI 

- Square Beethoven : Gérard MAZUT 

- Square Mozart : Laurent LATIL 

- Square Bach : Marie-Christine MOTTE 

- Square Michel-Ange : Renée GRADELET 

- Square Matisse : Olivier GUILLOTIN 

- Square Manet : Michel VIOUT 

 

A ce jour nous n’avons toujours pas de représentant pour les squares Cézanne et Strauss ni pour 

l’allée des musiciens. 

C’est avec plaisir que nous accueillerons les candidatures.  

 

Ces représentants sont vos voisins, ils sont le relais entre vous et nous. 

Alors n’hésitez pas à leur faire part de vos remarques pour que nous les prenions en compte. 

 

Le but de notre association est : 

 

1)  Valoriser et défendre les caractéristiques du quartier, en particulier sa spécificité 

résidentielle. 

 

2)  Défendre les habitants adhérents de l’association contre les agissements susceptibles de 

leur porter préjudice. 

 



3) Assurer la représentation des habitants adhérents de l’association auprès des  autorités et 

organismes locaux, régionaux ou divers pour la défense de leurs intérêts communs. 

 

4) Transmettre aux différents services des Pouvoirs publics les désidératas de la collectivité afin 

que ceux-ci y apportent des solutions satisfaisantes. 

 

5) Poursuivre le développement et l’amélioration de la vie du quartier. 

 

6) Donner une dynamique au quartier. 

 

C’est pour cela qu’il faut que nous soyons le plus nombreux possible, afin de se faire entendre auprès 

de la Mairie notamment. 

 

Actuellement nous sommes 79 adhérents répartis de la façon suivante : 

• Allée des Peintres : 3 

• Square Cézanne : 2 

• Square Ingres : 1 

• Square Manet : 6 

• Square Matisse : 14 

• Square Michel-Ange : 20 

• Allée des Musiciens : 3 

• Square Vivaldi : 8 

• Square Strauss : 0 

• Square Beethoven: 14 

• Square Mozart: 3 

• Square Bach : 5 

 

Nous nous réunissons environ tous les 2 mois, et depuis mars nous avons eu 5 réunions. 

 

Lors de ces réunions, nous avons mis en place le bureau et le Conseil d’Administration. 

 

Nous avons pris le relais de nos prédécesseurs pour la réalisation de l’aire de jeux. 

 

 

 

 

En juin 2014, nous avons adressé un courrier à notre Maire. 

Nous avons été reçues le 12 septembre 2014 par M  CLAUDEL, Directeur des Services Techniques, qui 

nous a apporté les réponses suivantes à nos questions : 

 

Présents pour l’AVA : 

- Sylvie LEBRE, présidente de l’AVA. 

- Sophie ROUDIL, membre de l’AVA, remplaçant Vincent MONET, administrateur. 

 

Présents pour la Mairie : 

- Directeur du Service Technique : M. Patrick CLAUDEL (en poste depuis le 1er septembre 

2014, mais travaillant déjà à la mairie à l’assainissement il y a une dizaine d’années). 

- Directrice Adjointes du Service Technique : Mme Françoise DUVET. 

- - Elu : M. Armand CHEMLA, Conseiller municipal délégué à la proximité et à la propreté. 

 

 



Contexte et ordre du jour :  

Cette réunion a été sollicitée par la Mairie pour échanger sur les demandes formulées dans le 

courrier de l’AVA du 2 juin 2014. 

 

Réponse de la Mairie concernant les points évoqués dans le courrier d’AVA: 

 

Salle commune des Vergers : 

 

Une étude de l’entreprise Qualiconsult sur l’état de la construction avait conclu à l’époque qu’il était 

déconseillé d’y accueillir du public. Ceci avait donc généré la décision de fermeture du lieu par la 

Mairie. L’étude n’avait pas porté sur la remise en état (techniques possibles, devis). Le Directeur 

précise que cette construction n’est pas aux normes anti-sismiques. De plus, elle se trouve en zone 

inondable, ce qui signifie qu’elle ne pourrait être détruite et reconstruite car aucun permis ne 

pourrait être délivré. La seule solution serait donc sa remise en état.  

S’agissant de désordres liés à la sècheresse, trois techniques seraient possibles : micropieux, 

injections, ceintrage. Les deux premières sont extrêmement onéreuses. Il n’a pas été fait de 

déclaration de sinistre sécheresse à l’assureur (délai très court de 10 jours à l’apparition des fissures) 

; de toutes façons, on ne sait pas si un arrêté catastrophe naturelle sécheresse avait été pris à cette 

époque (condition de prise en charge par l’assureur). La remise en état de la construction est donc à 

la charge de la Mairie (pas d’assureur). 

M. Mallié a indiqué vouloir que la construction soit remise en état pour juin 2015. Une étude va être 

relancées sous peu pour les préconisations techniques et devis. Ce délai devrait cependant être 

difficile à tenir. 

 

Comités de quartier : 

 

M. Chemla indique qu’il existe une volonté de les relancer. Il répondra à AVA de manière plus précise 

ultérieurement. 

 

Tennis : 

 

Le tennis et l’aire de jeux sont situés sur un terrain communal, ouvert au public, en accès libre. Ils ne 

sont donc pas réservés aux habitants du lotissement ou de la commune. Etant un lieu public, 

n’importe qui peut s’y rendre. AVA fera un point d’information auprès de ses adhérents afin d’éviter 

des conflits (beaucoup de personnes pensent que les deux sont réservés au lotissement) ; la Mairie 

indiquera dans la signalétique que les lieux sont ouverts au public. 

 

La gestion de ce terrain de tennis communal avait à une époque été déléguée au Club de tennis de 

BBA, mais cela n’avait pas bien marché. La Mairie n’envisage pas de recommencer l’expérience. La 

gestion par AVA n’est pas non plus envisageable. 

L’idée est que l’accès reste gratuit.  

Pour autant, face aux conflits qui existent pour l’occupation du court, il est important de réglementer 

son accès (durée d’occupation par les joueurs d’une heure). Une piste serait d’afficher une 

réglementation du temps d’utilisation, et de verrouiller le court avec un compteur temps : chaque 

joueur aurait une carte, et le compteur se déclencherait à l’ouverture de la porte. L’accès resterait 

gratuit. La Mairie va y réfléchir. AVA pourrait peut-être gérer les cartes. 

 

Aire de jeux : 

 

Comme le tennis, il s’agit d’un terrain communal ouvert au public et non réservé au lotissement (cf 

plus haut § Tennis).  



L’aire de jeux est réussie et déjà bien fréquentée, mais AVA signale que subsistent divers problèmes 

de sécurité et d’ensoleillement. 

 

La Mairie va donc : 

- s’occuper de faire la signalétique. 

- Rectifier le règlement intérieur qui comporte de nombreuses erreurs (notamment : comme 

tout lieu public, il sera interdit d’y fumer -c’est la loi- ; le roller y sera autorisé, les scooters interdits) 

- Tenter de trouver une solution pour que les portes d’accès du parc se referment 

automatiquement mais pas violemment (afin de limiter le cas d’enfants échappant à la vigilance des 

parents et sortant sur la route – cas déjà arrivés) 

- Planter des arbres près des bancs qui ne sont pas sur les deux aires de jeux des petits 

(nouvelles normes :ils doivent être à 5 mètres des aires de jeux)  

- Réparer la serrure de l’entrée côté autoroute 

- Réparer les portes des deux aires de jeux des tous petits (elles ferment mal) 

- Eventuellement demander à la police municipale de passer régulièrement pour éviter la 

circulation de scooters dans le parc (cas déjà arrivé) 

- Un engazonnement à certains endroits est prévu dans l’année 

 

Petit canal et grille de protection proche de l’aire de jeux : 

 

Le problème de la sécurité des enfants est abordé par AVA. 

Le petit canal ne peut être fermé par un toit, car en cas de trop gros flux, il doit pouvoir déborder. La 

grille de protection avant la buse, à l’entrée du parc, génère souvent des bouchons avec risque de 

débordement du canal. Elle devra être nettoyée plus régulièrement. L’espace entre la grille et le 

béton de la buse permet à un jeune enfant de passer : AVA demande que la grille de protection soit 

mieux positionnée. 

 

Bassin de rétention : 

 

Son entretien est à la charge de la commune. Le fauchage intérieur y a été réalisé cet été. Ce bassin 

ne fonctionne pas : lors d’inondations ou fortes pluies, il reste vide. La Mairie va faire réaliser une 

étude par caméra pour voir si les tuyaux sont bouchés / quels sont les problèmes.  

AVA demande à la Mairie de réparer la clôture pour éviter les accidents, en particulier avec les 

enfants qui jouent sur la bute au-dessus du parc. 

 

Chemin des Revenants : 

La fréquentation de ce chemin a augmenté avec le feu de la croix d’or, le chemin devenant une 

alternative à la nationale. Les gens y roulent très vite malgré l’absence de trottoir, le faible éclairage 

la nuit et le bus scolaire qui s’arrête sur la voie elle-même. 

 

La route, les trottoirs et l’éclairage devaient être refaits après la construction des logements de la 

Mule, mais il reste toujours un lot à faire, bloqué pour une raison inconnue. M. Claudel convient qu’il 

faut faire les travaux quand même. Une étude avait déjà été faite. Ils vont proposer ces travaux pour 

le budget 2015. 

 

Concernant le feu de la Croix d’Or (complexe car à 5 temps), actuellement désactivé : Le Conseil 

Général réalise une étude de phasage (et personne ne sait donc encore s’il sera modifié ou non). 

 

 

 

 

 



Chemin de Saint Hilaire et arrêt de bus : 

AVA expose qu’il existe un problème de vitesse des véhicules, avec des endroits trop étroits et « 

accidentogènes » (comme le carrefour avec le lotissement et l’arrêt de bus), pas de ralentisseurs ni 

de trottoirs et un très mauvais état de la route suite aux travaux (nids de poule etc). L’arrêt de bus 

n’est pas assez sécurisé et vétuste. 

 

M. Claudel explique que la route ne repose pas sur un fond correct et stable (à refaire donc). Des « 

brise-vitesse » sont interdits dans une pente de plus de 4%, donc la Mairie ne pourra pas mettre de 

ralentisseurs. Des trottoirs ne peuvent être envisagés car l’eau de pluie doit pouvoir s’échapper 

(sinon la route deviendrait un canal lors d’intempéries). Une dizaine de mètres de largeur pourrait 

être dégagés pour l’emprise de la route tout le long du chemin ; il serait donc possible de l’élargir aux 

endroits trop étroits, de prévoir des couloirs piétons suffisamment larges. Piste pour sécuriser l’arrêt 

de bus : il pourrait être déplacé de quelques dizaines de mètres vers le bas, à l’endroit le plus large, 

pour le déporter et le sécuriser. Pour casser la vitesse, des chicanes  pourraient être envisagées (la 

route serpenterait donc). Tout cela va être mis à l’étude. 

 

Débroussaillage : 

- Débroussaillage du bois longeant l’allée des peintres : Il est la charge de la Commune (terrain 

communal et zone urbaine). La Mairie indique le faire en principe tous les trois ans, mais cela n’a pas 

été le cas (retard de deux ans). La Mairie va le faire faire. 

 

- Le talus anti-bruit longeant l’autoroute a été débroussaillé par la Mairie. Toutes les tentatives 

de plantation d’arbres de la Mairie ont échoué (mauvaise terre et pas d’arrosage possible). 

 

Squares et espaces piétonniers : 

Les points d’eaux communaux qui existaient sur les squares ont été fermés par la Mairie il y a une 

dizaine d’année (décision de M. Claudel) en raison des notes qui ne cessaient d’augmenter, certaines 

personnes remplissant leur piscine ou lavant leurs voitures avec. De ce fait, la Commune ou ses 

entreprises prestataires n’arrosent plus les squares. AVA demande à la Mairie de trouver une 

solution pour que les espaces verts soient à nouveau entretenus par leurs soins (accès cadenassé aux 

points d’eau ?). Le transfert de la gestion de l’eau des squares à AVA n’est pas envisageable (elle n’en 

a pas le pouvoir, ni le budget ; de plus, son objet n’est pas de « faire la police »). 

 

Pour information : 

- la Commune travaille avec le réseau de distribution d’eau public (ce qui exclut le Canal de 

Provence), et utilise les compteurs verts (exonérés de taxe d’assainissement).  

- Dans l’hypothèse où des habitants feraient venir l’eau du canal de Provence avec des 

canalisations traversant les voies / espaces communaux, il est nécessaire de demander une 

autorisation à la Mairie. 

 

 

Conclusion : 

Les deux heures d’échange furent cordiales et constructives.  

 

La veille de la réunion, M. Mallié et M. Claudel se sont rendus sur site pour faire un point concernant 

nos demandes. 

 

Suite à la réunion avec AVA, les services techniques soumettront aux élus leurs propositions sur les 

points énoncés plus haut. Ces propositions seront soumises à arbitrage budgétaire des élus (le travail 

sur le budget 2015 commence en octobre). Tout ne pouvant être budgété en 2015, la priorité sera 

bien sûr donnée aux points concernant la sécurité. 

 



M. Claudel enverra une réponse écrite récapitulant les points évoqués pendant la réunion à la 

présidente d’AVA. 

 

 

- Rédaction du compte-rendu d’entretien : Sophie ROUDIL - 

 

 

 

- Laurent LATIL s’est occupé avec succès du changement des boites aux lettres CIDEX. 

 

- La fête d’halloween a été un succès grâce à la mobilisation des membres du CA et de vous tous. 

 

 

NOS OBJECTIFS POUR 2015 

 

- l’évolution des études techniques concernant la salle des vergers 

- la rénovation du chemin St Hilaire, et de l’abri bus, la sécurité de nos enfants n’étant pas assurée 

- l’allée des musiciens, prévoir au moins un 2
ème

 ralentisseur, toujours pour la sécurité des enfants 

notamment avec la proximité de l’aire de jeux 

- trouver une solution pour pouvoir ouvrir les barrières entre les squares 

- voir avec le canal de Provence une éventuelle possibilité de raccordement 

- avoir des représentants aux comités de quartier 

 

LES ANIMATIONS PREVUES PAR L’ A.V.A. pour 2015 

 

- concours de boules 

- galettes des rois 

- olympiades 

 

COMMUNICATION 

 

Je vous rappelle que vous pouvez trouver chaque mois les informations de l’A.V.A. sur le site internet 

du quartier : http://ava.bba.free.fr . 

Vous y trouverez également l’actualité des VERGERS AMANDIERS. 

 

Il existe aussi un forum : http://forumava.forumactif.org/ 

 

Vous pourrez nous adresser vos questions ou nous faire remonter des informations concernant notre 

lotissement. Contact : ava.bba@free.fr 

 

Pour les évènements particuliers comme cette réunion nous distribuons des flyers dans les boites 

aux lettres. 

 

Je pense vous avoir tout dit sur notre association, nous sommes à votre disposition maintenant pour 

répondre à vos questions. 

 

Merci pour votre attention. 

 

 

Sylvie LEBRE 

Présidente de l’Association Vergers-Amandiers 

http://ava.bba.free.fr
http://forumava.forumactif.org/
mailto:ava.bba@free.fr

